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I. La consolidation du cadre légal et réglementaire

A. Les sources

=> Des exigences renforcées au fil des ans

■ De la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires…

… en passant par le décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 
relatif au référent déontologue dans la fonction publique

… jusqu’au décret n° 2021-1448 du 4 novembre 2021 
relatif à̀ la déclaration d’intérêts préalable à l’exercice 
d’une mission d’expertise prévue par l’article L. 411-5 du 
code la recherche.

■ Au total, une dizaine de textes, lois, décrets, circulaires, 
ordonnance.



B. Rôle et missions du référent déontologue –       
Précisions sur le cadre méthodologique d’action

=> Un rôle d’information, de prévention, de conseil, de 
vigilance, auprès des instances de gouvernance de 
l’université et de ses agents (auprès des personnels 
administratifs, des personnels enseignants, permanents et 
contractuels)

=> Un rôle non-exécutif et non-décisionnel : le référent 
déontologue émet un avis.

=> Une exigence de confidentialité et de secret 
professionnel (décret n° 2017-519 du 10 avril 2017).



Modes de mise en relation et d’actions :

- premier contact par courriel :

deontologue@univ-lr.fr

- puis échanges dans le cadre d’un rendez-vous, en 
présentiel ou par visio-conférence.

mailto:deontologue@univ-lr.fr


Principaux champs d’action : les principes 
déontologiques portant droits et obligations des 
fonctionnaires

• Principes de dignité, impartialité, intégrité, probité, neutralité, 
laïcité ;

• Lutte contre les situations de conflits d’intérêts ;

• Obéissance hiérarchique, discrétion et secrets professionnels ;

• Principe de l’interdiction du cumul d’activités ;

• Déclarations d’intérêts ou de situation patrimoniale pour les 
agents nommés dans un emploi dont le niveau hiérarchique ou 
la nature des fonctions le justifient ;

• Obligation pour les agents exerçant des responsabilités en 
matière économique ou financière (…), de prendre toutes 
dispositions pour que leurs instruments financiers soient gérés 
dans des conditions excluant tout droit de regard de leur part.



Enseignants et 
enseignants-
chercheurs

Personnels 
administratifs

Conflits d’intérêts 3
(dont un déport au 
niveau du collège 
national de 
déontologie)

Cumul d’activités 1

Probité 2

Demande 
d’informations 
générales

3

Déclaration de non-
compétence (du 
référent-déontologue)

2 1

II. Des actions diversifiées

1. Actions internes

a) Les saisines
    en 2022-2023

Typologie (objet et auteur de la saisine ou 
partie prenante concernée)



Mise en perspective avec les saisines nationales
du collège de déontologie

Source : Collège de déontologie de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, Rapport d’activité 2022.



La loi du 13 juillet 1983 a défini le conflit d’intérêt 
comme « Toute situation d'interférence entre un 
intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est 
de nature à influencer ou paraître influencer l'exercice 
indépendant, impartial et objectif de ses fonctions ».



b) La communication en direction de la communauté



2. Actions externes

Participation au séminaire des référents déontologues du 20 mai 
2022

Participation au séminaire des référents déontologues du 9 juin 
2023

Participation à la Journée du réseau des référents laïcité le 22 
septembre 2023

Contribution à l’organisation de la Conférence “L’intégrité 
académique : des principes aux pratiques”, 21 novembre 2023, 
Pau.



III. Les perspectives : l’affirmation de la fonction

■ La nécessité d’une communication renforcée en 
direction de la communauté 

■ Des actions de formation du personnel à envisager

■ Organisation à La Rochelle d’une conférence inter-
établissements sur l’intégrité académique en 2024-
2025.
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